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Le testament 
radio-télévisé 
de M. Schlumpf

Monsieur Schlumpf est homme de 
parole. 11 avait promis de livrer, 
encore "de son vivant fédéral", son 
projet de loi sur la radio et la télé
vision. Chose promise, chose faite.

Et bien faite dans le sens de l'Union 
démocratique du centre. De toute 
évidence, M. Schlumpf a cravaché 
pour pouvoir coller l’étiquette 
gouvernementale sur un produit 
qui corresponde aux vœux de son 
propre parti. Et tant pis pour les 25 
(demi-) cantons, les 6 autres partis 
nationaux, les 8 organisations éco
nomiques et les 84 associations et 
institutions diverses travaillant 
dans ou avec les médias, qui ont 
participé à la vaste procédure de 
consultation organisée l'an dernier! 
Leurs réponses, souvent circonstan
ciées et nuancées malgré la rigidité 
du questionnaire imposé, n’auront 
finalement compté que dans la me
sure où elles recoupaient les posi
tions de l’UDC

Connaissant les connexions étroites 
qui existent entre l'UDC alémani
que et le Club Hofer, on imagine 
que le projet de loi fédérale sur la 
radio et la télévision (LFRTV) ne se 
fonde pas sur la notion de service 
public. Certes, il reconnaît à la SSR 
une position spéciale, mais non une 
situation privilégiée correspondant 
aux contraintes qu'elle doit respec
ter: service au mveau de la Suisse 
comme de chacune des régions lin-

r
 is tiques, pluralisme, contribution 
l'information aussi bien qu'au 

divertissement, etc.

Au travers de l'exemple symptoma
tique de la taxe de redevance (voir 
en page 2), se pose la question de 
l'utilité des procédures de consulta
tion, organisées à la cadence de 
vingt à trente par an au plan fédéral. 
Ces vastes "landsgemeinde par voie 
de correspondance", obligatoires en

matière de politique économique et 
devenues usuelles dans les autres 
domaines de la compétence fédé
rale, font l'objet d'un dépouille
ment attentif certes, mais nécessaire
ment sélectif. Et même quand les 
instances consultées le sont à l'aide 
d'un questionnaire plus facile à 
exploiter que des remarques géné
rales, l'administration chargée du 
dépouillement, après avoir établi de 
belles récapitulations, passe à la 
rédaction du projet voulu par l'auto
rité politique, c'est-à-dire par le chef 
du département ou du dicastère 
concerné. Par la suite, le collège 
gouvernemental donne son aval, 
après d'éventuelles retouches mi
neures, -  en vertu du vieux systè
me "touche pas à mon projet, je lais
serai passer le tien".

A ce taux-là, les projets de loi peu
vent, comme disent les communi
qués, reprendre toutes les grandes 
lignes des textes mis en consulta
tion. Et voilà pourquoi la SSR devra 
partager le produit de la redevance 
avec des concurrents qui n'auront 
pas la même mission qu'elle; voilà 
pourquoi le parrainage des émis
sions non politiques va se généra
liser avec la bénédiction légale; 
pourquoi la quatrième chaîne de 
télévision va devoir partager ses 
ondes entre plusieurs diffuseurs, 
dont la SSR, selon des modalités qui 
restent à préciser.

Et voilà pourquoi les autres testa
ments mass-media tiques de Léon 
Schlumpf, tels l'Arrêté sur la ra
diodiffusion par satellite ou la 
nouvelle concession octroyée à la 
SSR, resteront valables quelques 
années seulement. A moins que la 
future loi sur la radio-TV connaisse 
le même sort que la première mou
ture de l'article -constitutionnel SS1”8
sur lequel elle se fonde.

YJ



Ainsi que le veut la 
tradition, trois hauts 
fonctionnaires fédé
raux ont livré des con
tributions rédactionnel
les au numéro spécial 
de l'AGEFI publié à 
l'occasion de la 74e 
journée des banquiérs 
suisses. D s'agit du 
directeur de l'Office 
fédéral des questions 
conjoncturelles, du 
directeur suppléant de 
l'OFIAMT et d’un chef 
de division de l'Office 
fédéral du commerce 
extérieur.

La Tribune de Genève 
"fait la foire" à Anne
cy. Cette participation 
d'un journal suisse à la 
Foire savoyarde est 
une première.

ECHOS
DES

MEDIAS

L'Union genevoise des 
éditeurs de journaux, 
association de quatre 
quotidiens et de deux 
agences de publicité, 
sort une plaquette pour 
son cinquantième an
niversaire. On y ap
prend, entre autres 
renseignements intéres- 
sants .qu'une demande 
d’adhésion de la Voix 
ouvrière (alors quoti
dienne) avait été re
poussée en 1948, 
parce que l'Union 
romande des journaux 
refusait d'admettre 
l’organe du Parti du 
travail dans ses rangs.

La N2Z développe sa 
page météo, sans toute
fois aller jusqu'à la 
couleur. Le quotidien 
zurichois publie dé
sormais les bulletins de 
la pollution de l'air à

Le testament radio-télévisé de M. Schlumpf

Fonds publics et services privés
■  (yj) Le projet de loi radio-TV présenté 
par Léon Schlumpf en guise de "testament 
médiatique" (voir également en page une), 
contient dans certains domaines les dis
positions les plus défavorables possibles 
pour la SSR.

Voyons le cas de la redevance de récep
tion radio-TV et de sa répartition, qui va 
présentement à la SSR et aux PTT à rai
son de 70% et de 30%. L'avant-projet de 
juillet 1986 prévoyait un "fractionnement" 
du produit de la redevance, dont devaient 
pouvoir bénéficier également les diffu
seurs privés travaillant à l'échelle locale 
ou régionale, sur un marché relativement 
peu peuplé et donc moins intéressant pour 
les publicitaires.

Cette idée d'un "splitting" des quelque 
610 millions de taxes de concession (au 
tarif d'avant le 1er de ce mois) n'a reçu 
l'approbation que d'un seul parti (l'UDC 
bien sûr), d'une seule grande organisation 
économique (la centrale patronale), des 
bénéficiaires potentiels de la manne à ré
partir (radios locales et télévisions pri

vées), ainsi que de toute une série d'asso
ciations pas précisément progressistes 
(banquiers, Redressement national, Club 
Hofer et son homologue romande, la 
Fédération des auditeurs et téléspecta
teurs).

Fort de ces appuis, et du mol soutien 
d'une dizaine de cantons (dont tous les 
romands sauf Neuchâtel), le Département 
de M. Schlumpf a proposé au Conseil 
fédéral d'en rester au partage envisagé du 
produit de la redevance radio-TV.

Si les Chambres suivent, une proportion 
pour l'instant difficile à évaluer de cette 
redevance ira donc améliorer les comptes 
d'exploitation de diffuseurs privés. Cela 
ne suffira sans doute pas à garantir la 
survie de radios locales dans les régions 
périphériques, ni même de télés privées 
dans les plus grandes agglomérations; 
mais cette répartition contribuera à serrer 
un peu la vis à la SSR. Cet effet suffit aux 
yeux de certains à justifier une mesure 
qui, dans la pratique, risque bien de ne 
pas remplir les espoirs mis en elle.

AUX MARCHES DU PALAIS

Environnement et fédéralisme

■  (mam) La campagne électorale est sou
vent l'occasion pour la majorité sortante 
de répéter que la Suisse s est dotée ces 
dernières années d'une des législations les 
plus modernes du monde en matière de 
protection de l'environnement.
Dont acte. Mais qu'en est-il de l'applica
tion des mesures par les cantons?

DP (849) avait signalé au début de l'année 
la sortie d'une étude sur les pratiques can
tonales en matière d'économies d'énergie. 
Le constat révélait des disparités considé
rables.
On retrouve en gros le même diagnostic 
dans la réponse du Conseil fédéral à une 
interpellation déposée par le radical thur- 
govien Emst Mühlemann et cosignée par 
une quarantaine de conseillers nationaux 
de tous bords. "L'exécution rapide des 
lois et ordonnances par les cantons et les 
communes constitue la plus grande dif
ficulté", écrit le gouvernement, qui cons

tate que tous les cantons ne disposent pas 
des mêmes infrastuctures ni des mêmes 
moyens en personnel. Dans certains d'en
tre eux, "tout restait encore à faire" au 
moment de l'entrée en vigueur de l'Ordon
nance sur la protection de l'air, il a donc 
fallu commencer par "trouver des spé
cialistes compétents et les initier à leur 
lourde tâche".
Le Conseil fédéral ne peut naturellement 
pas mentionner un autre frein -  d'ordre 
politique celui-là -  à l'exécution rapide 
des mesures: les résistances des cantons 
où la prise de conscience écologique en 
est encore à son stade embryonnaire.
Quoi qu'il en soit, le gouvernement pro
met de développer les échanges d'expé
rience et d'informations entre Confédéra
tion et cantons et de communiquer au 
Parlement l'état d'avancement des travaux 
d'exécution dans le cadre du rapport de 
gestion ... en admettant que les députés se 
donnent la peine de le lire.



Portez armes, 
reposez armes
■  (ag) L’UDC propose une refonte des 
Départements fédéraux et, partant de 
l'idée que les diplomates et les militaires 
ont un but commun "assurer l'indépen
dance nationale", suggère de faire de la 
Défense et des Affaires étrangères deux 
services d'un Département "roulez-tam- 
bours-autour-du-tapis-vert".
Le raisonnement est obtus. A se deman
der si ce parti est digne d'être promu en
core en classe gouvernementale.
Le point de départ est une appréciation 
administrative. La protection de l'envi
ronnement est une tâche lourde, donc il 
faut en faire un département à part en
tière et, comme une des sept cases doit 
préalablement être libérée, surgit l'idée 
simpliste de fusionner Relations exté
rieures et Militaire où il y aurait "moins 
à faire". Ainsi le travail administratif 
devient le critère du poids et de la res
ponsabilité politique.

A l'heure de la redistribution des cartes 
nucléaires, à l'heure d'un désarmement 
partiel qui concerne d'abord l'Europe, à 
l'heure de l'endettement du tiers monde 
et de la détressè^Qe centaines de millions 
d'hommes, l’heure de l'Europe, ces 
grands dossiers, qui vont impliquer 
pour la Suisse des choix historiques, 
sont jugés peu de chose: un seul ma
gistrat fera bien l'affaire à lui tout seul. 
Le militarisme n'est pas une des caracté
ristiques de DP. Mais il faut s'étonner -  
et J.D. Delley l'a fait dans nos colonnes
-  qu'on considère le DMF comme un 
département strapontin. Il est pourtant 
de tous le plus budgétivore. Et les mil
liards mis en jeu intéressent au premier 
chef tout un lobby industriel. L'armée a 
sa structure propre, sa prétention à la 
compétence professionnelle. D importe 
donc qu'un interlocuteur civil, un magis
trat doué de pouvoir et d'autorité s'im
pose aussi bien à l'état-major qu'aux 
fabricants d'armes.
Mais surtout -  et la proposition UDC 
est, dans sa balourdise, révélatrice d'un 
état d'esprit général -  la Suisse mesure 
mal l'enjeu européen.
Le rapport du Conseil fédéral sur les re
lations futures de la Suisse avec le grand 
marché unique de l'Europe des douze a 
été confié au département de l'Econo
mie. C'est dans la tradition. L'Europe a

toujours été perçue en termes de libre- 
échange. Mais cette approche a épuisé 
une grande partie de ses possibilités. En 
1972, nous avons obtenu l'abolition des 
barrières douanières pour les produits 
industriels (demeure, il est vrai, et cela 
fera problème, la TVA). Quant à l'agri
culture, elle produit à des prix de 40% 
supérieurs à ceux de la Communauté; 
elle doit durablement être mise à l'abri 
de la libre concurrence. L'approche 
économique a donc ses limites étroites. 
L'Europe pourtant nous remet plus 
profondément en cause.
Nous avons à prouver notre capacité de 
collaborer dans les domaines les plus 
divers: la recherche, la culture, la pro
tection de l'environnement, les trans
ports, la monnaie, les relations régio
nales, etc...
Dans d'autres secteurs nous aurons à 
reviser notre égoïsme: absence d'entrai
de dans la lutte contre la fraude fiscale, 
fiscalité quasi déloyale, d'un point de 
vue communautaire, pour certains types 
de sociétés, aide internationale en faveur 
du tiers monde encore insuffisante.
En un mot, si nous prenons l'Europe au 
sérieux, tous les départements seront 
intéressés.
Qui coordonnera cet examen général 
préalable à toute négociation avec l'Eu
rope? Pratiquement l'ensemble du col
lège est concerné. Ce pourrait donc être 
une tâche présidentielle. Mais le tumus 
annuel coupe toute continuité. La res
ponsabilité coordinatrice devrait incom
ber au ministre des Affaires extérieures. 
Vouloir affaiblir son rôle, c'est, d'em
blée, faire un préchoix et vouloir ne né
gocier avec 1 Europe que nos intérêts 
mercantiles.
Les partisans du "moins d'Etat" aiment 
à dire que l'Etat doit d'abord assumer 
pleinement ses devoirs fondamentaux: 
sécurité, justice, relations étrangères, 
défense. Curieux de voir des partisans 
de cette thèse considérer comme "petit 
boulot" deux de ces tâches fondamen
tales.
Certes il s'agit d'une proposition pré
électorale, destinée, dans la démagogie 
environnementiste ambiante, à se faire 
remarquer: créons le département de 
l'environnement! Quitte à laisser passer, 
sous notre nez, le train de 1 Europe.

une prise 
de tabac

■  (réd) Les calculs d'un 
indice des prix sans tabac 
(DP 877) auraient mérité 
un commentaire plus pous
sé. Car si l'écart actuel est 
faible (- 0,05% -  et non 
pas 0,5% comme une co
quille dans le titre nous l'a 
fait écrire), on comprend 
mal l'intérêt de la Commu
nauté européenne pour la 
mise sur pied d'un indice 
sans tabac afin d'éviter 
une poussée inflationniste, 
en cas de hausse destinée
à freiner le tabagisme. On 
devrait présenter les d ie
ses de la manière suivante. 
Si, mi Suisse, le prix du 
tabac doublait par rapport 
à juin 1987, les autres prix 
restant constants, l'indice 
du tabac serait de 238 et 
l'indice général passerait à 
110,10.
L'augmentation de l'indice 
des prix serait donc de 
0,54% (sans coquille de 
virgule, cette fois).
A supposer que l'ensem
ble de la masse salariale 
soit indexée sur le nouvel 
indice -  masse de 140 
milliards -  elle devrait être 
augmentée de 756 mil
lions. Or 756 millions de 
salaires, ce n'est pas quasi 
rien!

La paix 
au bout du fil

■  En réponse à une ques
tion ordinaire d'Yvette 
Jaggi, le Conseil fédéral 
annonce que la prochaine 
édition des annuaires télé
phoniques contiendra les 
indications utiles pour les 
abonnés qui désirent 
échapper aux appels des 
vendeurs par téléphoné.
Le premier postulat de
mandant la création d'une 
liste du refus avait été 
déposé en 81.



ECONOMIE ELECTRIQUE

Portrait de groupes
■  (jd) 1988 sera une année décisive 
pour la politique suisse de l'énergie: 
débats et décisions sur les scénarios 
nucléaires commandés par le Conseil 
fédéral à la suite de Tchernobyl, sur 
le projet du nouvel article constitu
tionnel et sur les deux initiatives 
populaires récemment déposées (mo

ratoire nucléaire de dix ans et aban
don du nucléaire).
Une raison suffisante pour rappeler 
l'identité des principaux acteurs de 
l'économie électrique, quelques so
ciétés qui dominent le marché et 
deux douzaines de personnalités qui 
pèsent lourd dans les décisions éner

gétiques. Le Tages Anzeiger Maga
zin a fait les présentations, dans son 
numéro du 26 septembre dernier. 
Pour mémoire: la production et la 
distribution d'électricité n'ont pas été 
développées d'abord pour le confort 
domestique mais bien pour répondre 
à la soif énergétique de l'industrie. 
Un développement qui a nécessité 
l'apport de capitaux importants, d'où 
la présence décisive des banques 
dans ce secteur. Ainsi des trois gran
des banques qui sont chacune bran
chées sur l'électricité.

Les banques sont au courant

6 sociétés -  98% du marché
Les Forces motrices du nord-est (NOK) sont propriété des cantons de 
Zurich, Argovie, St-Gall, Appenzell, Thurgovie, Schafûtouse, Claris et 
Zoug. Elles livrent 12 milliards de kWh, presque 30% de la consomma
tion suisse. Production propre: 41 % dont 36% dans les centrales nuclé
aires de Beznau 1 et H. Participation de 25% à la centrale de Gösgen. 
Bénéfice net: 21,5 millions de francs.
Les Forces motrices bernoises (FMB) appartiennent à l'Etat, aux com
munes et à la Banque cantonale bernoises, ainsi qu' au canton du Jura. 
Elles livrent 8,5 milliards de kWh, soit 20% de la consommation suisse; 
plus de la moitié provient du nucléaire (Mühleberg, Fessenheim et 
Bugey). Participation à la Grande-Dixence (60%).
Bénéfice net: 8,4 millions de francs.
La Société d'électricité de Laufenburg (EGL) est une filiale dEIektro- 
watt (Crédit suisse). Elle distribue 14 milliards de kWh doit la moitié est 
exportée, soit 40% du total des exportations suisses. EGL joue le rôle de 
centrale européenne de distribution: depuis 1960, c'est à Laufenburg que 
le réseau suisse est connecté au réseau européen.
Bénéfice net: 9,5 millions de francs.
Aor-Tessin Société anonyme pour l’électrlcté (ATEL) appartient à 
Molor-Colombus (45%), à la chimie bäloise (8%), au canton de Solerne 
(8,7%). La société d'Olten distribue 15 milliards de kWh dont la moitié 
est exportée et 40%... importés. Dans son conseil d'administration on 
trouve les conseillers nationaux Eng, Hunziker, Josef Ziegler et deux 
conseillers d ïta t soleurois. Participations à Gösgen (35%) et Leibstadt

Bénéfice net: 19,5 milhons de francs.
Les Entreprises électriques de la ville de Zurich (EWZ), entreprise com
munale dépendant directement de l'exécutif, couvrent 10% de la consom
mation suisse (4,2 millliards de kWh). Participation nucléaire en Suisse et 
en France (30% de l'électricité livrée).
Bénéfice net: 40 millions de francs.
Les Forces motrices de la Suisse centrale (CKW) appartiennent à Elek- 
trowatt (40%), aux cantons de la Suisse centrale (12%), à Motor- 
Colombus (4%). 3,5 milliards de kWh dont 55% d'origine nucléaire. 
Bénéfice net: 10 millions de francs.
Les CFF comptent également parmi les grands: ils produisent en grande 
partie eux-mêmes le courant doni ils ont besoin (1,6 milliards dekWh). 
L'Enérgie de l'Ouest-Suisse (EOS) à Lausanne est de stature plus mo
deste. Aux mains des services industriels de Lausanne, de ceux de Ge
nève et de diverses entreprises d'électricité de Suisse romande, EOS cou
vre 1,2% de la consommation suisse.
Bénéfice net: 19,5 millions de francs.

En 1885 la Deutsche Bank, AEG, le 
Crédit suisse et d'autres banques 
fondent Elektrobank; AEG se retire 
en 1918, et en 1946 l'entreprise 
prend le nom d'Elektrowatt. Un 
géant qui détient des participations 
dans de nombreux secteurs: Göhner, 
entreprise générale de construction; 
Cerberus (technique de sécurité); 
Kummler et Matter (installations 
électriques); Prontophot (automates 
photographiques). Electrowatt con
çoit et dirige la construction d'équipe
ments hydroélectriques et prend des 
participations dans des centrales de 
production (Mauvoisin, Mattmark, 
Misox notamment) et des sociétés de 
production et de distribution (Société 
d'électricité du Laufenburg 61%, 
Forces motrices de la Suisse centrale 
40%). Par le biais de sociétés qu'elle 
contrôle, Elektrowatt détient 11% du 
capital des centrales nucléaires helvé
tiques. Le Crédit suisse contrôle la 
majorité des actions d'Elektrowatt; 
son PDG Rainer E. Gut est donc à la 
tête du géant de l'électricité et des 
Forces motrices de la Suisse 
centrale.

Histoire très semblable pour le cou
sin Motor Columbus. Créé en 1898 
par Brown Boveri, une banque alle
mande et la banque Leu, Motor S.A. 
fusionne en 1923 avec Colombus 
S.A. Depuis 1979, c'est l'Union de 
banques suisses qui donne le ton, 
c'est pourquoi l'on trouve son pré
sident Niklaus Senn au conseil d ad
ministration où il côtoyé les conseil
lers nationaux Christophe Blocher, 
Paul Eisenring et Bruno Hunziker. 
Motor Colombus tire 75% de ses 
bénéfices du secteur énergétique; le 
joyau de ses participations: 45% du 
capital de Aar-Tessin, l'un des ba-



Qui consomme quoi
Répartition de la consommation globale: 
lumière 8%, force 42%, chaleur 50%.
Les ménages sont responsables de 28% de la consommation. Le solde 
représente en grande partie les besoins de l'économie.
A titre d'exemple, les principaux dévoreurs d’électricité (consommatión 
suisse totale: 42 milliards de kWh)
-  industrie de l'aluminium: près de 2 milliards de kWh
-  chimie: 2,2 milliards
-  métallurgie, machines et appareils: 5 milliards
-  textile et habillement: 1,2 milliard
-  papier: 1,4 milliard.
La consommation des banques, des assurances et des autres entreprises 
de services n'est pas relevée et publiée de manière séparée.
Mais le principal consommateur reste l'économie électrique elle-même: 4 
milliards de kWk pour le pompage-turbinage, les pertes de transport et de 
distribution et surtout 10 milliards de kWh pour l’exportation, une activité 
très lucrative qui consiste à importer du courant nucléaire français bon 
marché pour turbiner l'eau dans les retenues de montagne et produire de 
l'énergie de pointe pour l'exportation à des prix élevés. Le motif majeur

3
ui conduit les entreprises électriques à s'intéresser à nouveau aux 
emières possibilités hydrauliques dans les Alpes.

rons de la production et de la distri
bution électrique; mais aussi 7% du 
parc nucléaire helvétique. Grâce à sa 
filiale Mobag elle est présente sur le 
marché de la construction; elle s'est 
également spécialisée dans les études 
d'impact exigées par la loi fédérale 
sur la protection de l'environnement. 
La Société de banques suisses n'est 
pas en reste: elle possède la société 
Indelec, créée en 1896 par Siemens 
et des banques allemandes, autri
chiennes et suisses, et Suisselectra, 
société suisse pour l'électricité et le 
transport.

Les barons du kWh

Sur le marché de l'électricité, la con
currence est inconnue; le territoire est 
réparti entre les sociétés productrices- 
distributrices qui détiennent un mo
nopole, chacune dans sa zone. 98% 
de la consommation annuelle (en 
1986, 42 milliards de kWh) sont 
livrés par 463 entreprises regroupées 
au sein de l'USCE (Union suisse 
des centrales d'électricité). Mais der
rière cette apparente multiplicité se 
cachent les six grands de l'électricité 
(voir encadré page ci-contre) qui cou
vrent 93% des besoins du pays; 
chiffre d'affaire annuel: environ 5 
milliards de francs.
On constate que ces géants entretien
nent des rapports étroits entre eux, 
aussi bien techniques que financiers 
et personnels.
Ainsi en 1973, EGL, EWZ, CKW et 
les CFF créent la Société anonyme 
de participation à l'énergie nucléaire 
(AKEB) fortement contrôlée par 
Elektrowatt (EGL, CKW). AKEB 
tire annuellement 2,1 milliards de 
kWh de la centrale nucléaire de 
Bugey (France) -  participation de 
17,5% -  et obtiendra 1,3 milliard de 
kWh de Cattenom (France) lorsque 
cette centrale sera opérationnelle. 
NOK, FMB et EOS ont également 
constitué une société de participation 
nucléaire (KBG) qui s'est assuré une 
puissance de 550 Mégawatts dans la 
centrale de Cattenom.

Ces différentes participations en 
France signifient que, dès 1990, 
l'économie électrique suisse dispose
ra d'une puissance de 1600 Méga
watts soit près de deux fois la puis
sance prévue à Kaiseraugst.
L’Union suisse des centrales électri

ques (USCE) détermine la politique 
de l'électricité; elle publie régulière
ment des rapports sur les besoins fu
turs du pays et constitue l'interlocu
teur privilégié du Conseil fédéral. Le 
fait que 80% du capital des entrepri
ses membres de l'USCE soient en 
main des collectivités publiques n'a 
guère d'influence sur cette politique. 
Pourtant, 149 des 169 conseillers 
dEtat que compte la Suisse siègent 
dans les conseils d'administration de 
48 sociétés d'électricité. Parfois ils y 
font de la figuration: ainsi René 
Bärtschi, conseiller dEtat bernois 
responsable de l'énergie et adminis
trateur des FMB, a dû constater que 
le gouvernement cantonal n'avait pas 
été informé de la prise de participa
tion des FMB à la centrale française 
de Cattenom. Ou ils adhèrent pleine
ment aux objectifs des sociétés pro
ductrices: ainsi la majorité des can
tons a refusé l'idée d'une loi fédérale 
sur l'électricité destinée à promou
voir les économies, utilisant des 
arguments identiques à ceux des pro
ducteurs. Les cantons sont en effet 
directement intéressés à la consom
mation d'électricité: par le biais des 
bénéfices des sociétés productrices et 
distributrices, des impôts et des 
droits d'eau, ce ne sont pas moins de 
300 millions de francs qui tombent 
annuellement dans les caisses publi
ques. Difficile dans ces conditions 
de promouvoir avec conviction un

usage ménager de l'électricité. 
L'Association électrotechnique suis
se (SEV) regroupe à peu de chose 
près les mêmes membres que l'US
CE. Les deux organisations publient 
un bulletin commun qui fait fonction 
d'organe officiel des Offices fédé
raux de l'énergie et de l'économie 
hydraulique. Le Département fédéral 
des transports, de l'énergie et des 
communications publie d'ailleurs 
dans ce bulletin la statistique annuel
le de l'électricité. A la même adresse 
que la SEV on trouve l'Inspectorat 
fédéral du courant fort, un service 
fédéral qui examine les requêtes et 
attribue les autorisations de construc
tion et d'exploitation des installations 
de transport du courant demandées 
par les membres de l'USCE (proprié
taires) et de la SEV (constructeurs). 
L'économie électrique entretient des 
liens étroits avec les milieux indus
triels, clients privilégiés (voir ci- 
dessus).

Au service de l'économie

Les consommateurs industriels défen
dent leurs intérêts -  électricité abon
dante et bon marché -  au sein de 
l'Association suisse des consom
mateurs d'énergie de l'industrie et de 
l'économie (EKV) qui regroupe 500 
entreprises environ, présidée par le 
directeur de Lonza (Alusuisse).

(suit» au vono)
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Cette association élabore 
et transmet au Départe
ment fédéral de l’énergie 
les statistiques annuelles 
de la consommation élec
trique de l'économie. Son 
président et deux de ses 
membres représentent la 
Suisse à l'Agence interna
tionale de l'énergie à 
Paris. Son président est 
membre de la commission 
fédérale de l'énergie et on 
trouve des membres de 
l'association dans la com
mission fédérale de l'éco
nomie hydraulique et dans 
la commission fédérale 
pour les exportations 
d'électricité.

On retrouve les gros con
sommateurs dans le 
Forum suisse de l'éner
gie, où ils côtoient des 
experts scientifiques et 
des politiciens. Créée en 
1973 pour promouvoir 
l'indépendance énergé
tique du pays, cette as
sociation est présidée par 
Bruno Hunziker, conseil
ler national et président du 
parti radical suisse (Atei, 
Motor Colombus notam
ment); en fait il s'agit 
d'un forum de l'électricité 
financé en majeure partie 
par l'économie électrique, 
qui fournit aux autorités 
fédérales et cantonales les 
"informations utiles à la 
prise de décision".

Il développe une activité 
importante de propagande 
en diffusant un service de 
presse très bien repris par 
les journaux et la radio: 
"Afin de faciliter le travail 
des professionnels de 
l'information".

CRUES DE L'ETE

Fatalisme et responsabilités
■  (marri) Les crues d'août dans la ré
gion dUri et celles qu'a connues la Suis
se romande semblent avoir réveillé en 
nous un certain nombre de peurs ances
trales: que faire face à la nature qui sou
dain se déchaîne? Les prises de position 
à chaud n'ont pas toujours fait montre de 
la sérénité nécessaire, même si la plupart 
des accusations contre l'effet aggravant 
de l'imperméabilisation des sols (par le 
béton, le bitume et les constructions) 
étaient fondées. On aurait pu y ajouter, 
par exemple, le tassement excessif des 
sols par les machines agricoles.
Dans une interview accordée à l'agence 
de presse BRRI çt reprise dans nombre 
de quotidiens romands, Charles Licht- 
schlag, de l'Office fédéral de l'économie 
des eaux, relevait que les écologistes 
s'opposaient trop souvent à tout projet 
d'endiguement, ce qui rendait son travail 
difficile. Il précisait toutefois que les 
inondations d'Uri n'étaient pas la con
séquence d'un mauvais entretien.
Nous avons cherché à en savoir un peu 
plus. Les personnes interrogées, tant au 
WWF qu'à l'Office fédéral des forêts et 
de la protection du paysage, reconnais
sent que les catastrophes de l'été ne peu
vent en aucun cas être attribuées à une 
seule cause. Il y a tout d'abord la périodi
cité des crues, séculaires et millénaires, 
contre laquelle nous sommes totalement 
impuissants. La tendance à privilégier 
l'endiguement des rivières plutôt que la 
protection naturelle par l'arborisation des 
berges? Chaque rivière est un cas parti
culier. Il arrive que l'endiguement soit 
indispensable. Par ailleurs, des expé

riences de retour à la protection naturelle 
sont menées dans certains cantons, com
me le Jura, où le service chargé des 
cours d'eau s'occupe également de pro
tection de la nature, une connivence qui 
semble logique.
Les différents organismes fédéraux char
gés de ces questions et les associations 
écologistes -  qui ont toujours la possi
bilité de faire recours contre les projets -  
ont l'air de travailler en bonne harmonie. 
Tout ne va pas pourtant pour le mieux: 
l'Etat central manque de personnel et de 
moyens, mais également d'une base lé
gale pour assurer un entretien des ri
vières à long terme, qui permettrait 
d'adoucir les effets des plus grosses 
catastrophes.

Qui fait quoi?

L'Office fédéral de la protection de l'en
vironnement s'occupe de la pollution de 
l'eau et de l'air, du bruit, des décharges, 
de la pêche et des études d'impact. 
L'Office fédéral des forêts et de la pro
tection du paysage s’occupe de la faune, 
de la flore, du paysage et du patrimoine 
bâti.
Dans la plupart des cas, spécialement 
pour les études d'impact, les deux of
fices travaillent de concert.
Ajoutons que la plupart des tâches de 
protection de la nature, et notamment 
l'entretien des rivières, sont de compé
tence cantonale et que les Offices fédé
raux ne font que viser les projets et 
présenter les demandes de subvention- 
nement à la Confédération.

Quand les sirènes se taisent

■  (cfp) Nul n'est censé ignorer les si
gnaux d'alaime destinés à la population 
en temps de paix, puisque l'Office cen
tral de la défense vous donne, à l'avant- 
demière page de votre annuaire télépho
nique, leur signification et le comporte
ment à adopter. Pour l'alarme eau: sé
quence de sons graves durant six minu
tes indiquant le danger d'inondation a i 
aval des barrages, qui est une invitation 
à quitter immédiatement la zone dange
reuse.

Alternative, périodique uranais non- 
conformiste, soulève dans son numéro 
124 un problème intéressant. Le journal

affirme que, dans la nuit du 24 au 25 
août, les sirènes d'alarme eau situées 
entre Hospental et Flüelen n'auraient de 
toute façon pas pu fonctionner parce que 
les lignes téléphoniques étaient rom
pues. Par conséquent, si en plus des 
inondations, un accident grave était sur
venu aux barrages de Lucendro ou de 
l'Alpe de Göschenen, une bonne part de 
la population uranaise aurait été englou
tie sans avertissement.
L'affirmation d'Alternative pose la ques
tion de savoir si réellement le système 
d'alarme uranais est basé uniquement 
sur le réseau PTT et si cet état de fait 
existe dans d'autres régions.



LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Les bonnes mœurs 
et les autres
D'accord: mes connaissances en 
matière de races ne sont pas mon 
fort. Ni mon faible ! Dans mes bons 
jours, je parviens tout juste à distin
guer un pygmée d'un Suédois...
Tout de même ! Voici quelques 
mois, on m'annonce l'arrivée dans 
l'une de mes classes de deux nouvel
les: Mlle... appelons-la pour simpli
fier Clara Goldstein', et Mlle...disons 
Angela Pietragrua. Pas de doute: 
l'une juive et l'autre italienne. Et dès 
mon entrée en classe, je les repère au 
premier coup d'oeil: une grande blon
de, le nez busqué, les yeux bleus: 
Clara Goldstein; une petite brune, les 
yeux noirs, le teint bronzé: Angela 
Pietragrua. Seulement voilà, il faut 
toujours se méfier du Bon Dieu, qui 
est un plaisant, à ses heures: la petite 
brune était Clara Goldstein et la gran
de blonde aux yeux bleus Angela 
Pietragrua! L'une comme l'autre, 
d'ailleurs, fort sympathiques.
A propos de mœurs (voir DP 876), 
comme chaque année, j'ai été passer 
l'été au Piémont. Rencontre de Gina, 
dix-sept ans, et de Sophia, dix-sept 
ou dix-huit ans. L'une comme l'au
tre munies d'un petit ami, qu'elles 
installaient à l'occasion dans leur lit. 
Et les parents de Gina (père avocat,
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juif italien agnostique) n'y trouvent 
rien à redire - pas plus que les pa
rents de Sophia (père pasteur protes
tant)... En d'autres termes, aucune 
incidence de la "religion" sur la 
"morale". C'était déjà la découverte 
des philosophes des Lumières, au 
XVIIIe siècle (Diderot, Voltaire, etc): 
des incroyants admirables; des in
croyants authentiques salauds; des 
chrétiens admirables et des chrétiens 
indiscutablement des canailles. C'est 
ainsi. Faut-il s'en attrister ?

Pour en revenir encore une fois au 
livre d'Anne Dentan, Entre Terre et 
Ciel (Editions d'en bas), voici Maria 
Elena:
" Un jour [...] je fis tomber une 
assiette par terre; ça le mit en colère 
et il se mit à battre ma mère comme 
un fou (c'est du père qu'il s'agit) . 
Simplement parce qu'il avait com
mencé à me gronder et qu'elle lui 
avait répondu que ça ne valait vrai
ment pas la peine de me gronder 
pour une assiette. Il lui dit de me 
frapper, elle lui répondit que non.
-  Frappe-la ou je te tue.
-  Je ne toucherai pas à un cheveu de 
ma fille.
Alors elle me prit dans ses bras. 
Alors il la battit..."
(J'ai connu chez nous, voici trois ou 
quatre ans, une vieille femme à qui 
manquait l'un des pouces. "Pose ta 
main à plat sur la table, ou je tue ta 
fille" avait dit le mari. Elle avait posé 
sa main et il lui avait coupé le pouce 
d'un coup de hache... Aujourd'hui, 
la petite fille est devenue une jeune 
femme -  et chose miraculeuse, elle a 
fort bien "tourné".) 
Malheureusement, Maria de los 
Angeles a connu une enfance et une 
jeunesse si misérables qu'il ne sem
ble pas qu'elle parviendra jamais... 
"Sans aucun doute, écrit l'auteur, la 
violence est la toile de fond sur la
quelle s'inscrivent ces quatres vies: 
Dona Elena est battue, Dofla Otis est 
violée, Maria Elena vit l'assassinat 
de sa mère, Maria de los Angeles 
frôle la mort et reste mutilée." Et 
pourtant, trois d'entre elles ont par
donné. "Je pense que ce que Dieu 
fait pour nous a toujours un 
sens... conclut Dofia Elena.

■  (jg) L'intelligence artificielle, 
soit la simulation du développe
ment logique de l'esprit humain 
est un des secteurs de pointe de 
l'informatique.
Cest un domaine où Lothar 
Späth, ministre-président (CDU) 
du Bade-Würtemberg conduit 
une politique volontariste. Il 
vient d'implanter à Karlsruhe un 
centre de recherche en intelligen
ce artificielle: il n'y aurait rien là 
que de banal, si Si-Information, 
la revue de la société suisse des 
informaticiens, ne redoutait de 
voir les rares spécialistes helvé
tiques succomber aux chants des 
sirènes badoises, en raison des 
excellentes conditions de travail 
et de salaire offertes. Le Bade- 
Würtemberg cherche à obtenir 
une "balance des cerveaux” po
sitive: il faut que les chercheurs 
qui viennent sur les bords de la 
Forêt-Noire soient plus nom
breux que ceux qui s'en vont.

INFORMATIQUE

L'Europe 
des cerveaux

Non loin de là, à Kaiserslautern, 
dans la Sane, un Centre alle
mand pour l'intelligence artifi
cielle va voir le jour en 88. Le 
financement sera assuré par le 
Gouvernement fédéral et par des 
entreprises, les salaires y seront 
sensiblement plus élevés que 
dans les universités.
A l'échelon européen, la politi
que de la CEE vise à favoriser
I émergence de quatre à cinq 
centres de haut niveau pour la 
recherche dans ces nouveaux 
secteurs. L'un sera en Alle
magne, un autre à Ispra en Italie, 
et les derniers sans doute au 
Bénélux, en Angleterre et en 
France.
II y a vingt ans, l'exode des cer
veaux se faisait de l'Europe vers 
les USA. Aujourd'hui, la compé
tition a lieu entre les États, voue 
entre les régions européennes. 
Karlsruhe, Kaiserslautem, Ispra
... l'impression géographique 
d'une Suisse çontoumee, isolée. 
Voila un nouveau défi pour la 
politique de la recherche dans 
notre pays. Sera-t-il relevé?



Les méandres du Flon■  (çfp) La Suisse connaît au 
moins autant de systèmes élec- 
toraux qu'il y a de cantons.
Après avoir lu la brochure de 
Christian Moser, publiée sous 
les auspices du Centre de re* 
cherches sur la politique suisse 
de l'Université de Berne (*), il 
devient très difficile de dire le
quel serait le système idéal.
Par exemple, le nombre de mem
bres d'un Grand conseil: il peut 
être fixe ou proportionnel à la 
population du canton, il varie de 
58 à 200 et si un député d'Ap
penzell Rhodes-èxtérieures re
présente 72 citoyens, son col
lègue zurichois a besoin de 
3959 électeurs. Le reste est à

SYSTEMES ELECTORAUX

Diversités
l'avenant: critères de découpage 
en arrondissements électoraux, 
répartition des mandats, cumul, 
apparentements, proportionnel
le, majoritaire, etc. Même la ma
nière de donner sa voix n'est 
pas unifiée: les cantons à Lands
gemeinde ne sont pas les seuls 
où l'on vote à main levée, quel
ques arrondissements dUri et 
des Grisons connaisent encore 
ce système.
A relever que le fameux quo
rum, si critiqué par les petits 
partis, est une spécialité roman
de. n est fixé à 5% dans le can
ton de Vaud, 7% à Genève, 
7,5% à Fribourg, 8% en Valais 
et 10% à Neuchâtel. Fribourg a 
même connu une barre placée à 
15%, afin d'éviter que les socia
listes n'entrent au parlement 
cantonal. Cette disposition a été 
cassée par le Tribunal fédéral il 
y a une trentaine d'années. Ail
leurs en Suisse, et particulière
ment dans le Jura, lé quorum 
est inconnu pour l'élection du 
Grand conseil
Ecrite en allemand, la brochure 
contient toutefois suffisamment 
d'indications en français pour 
en permettre l’étude sans trop 
de difficultés. Utile à tous ceux 
qui veulent se pencher sur la 
diversité politique de notre 
pays.
(*) Christian Moser. Aspekte des Wahl
rechtes in den Kartonen, Berne, 1987.

■  (ag) J'avais l'intention de laisser 
reposer le dossier sur l'aménagement 
de la Vallée du Flon. Les choses 
semblaient repartir. La Municipalité 
annonçait un concours d'idées large
ment ouvert quant à son programme. 
Ayant réuni, en janvier, tous ceux qui 
s'étaient engagés dans le débat, elle 
pouvait constater un large consensus 
sur cette marche à suivre. Les inten
tions et les tendances (sur l'introduc
tion de logements, la circulation, la 
gare avancée, la densification du 
site), au lieu d'être verbales, seraient 
jugées sur plan et publiquement. 
Mieux encore, la Municipalité annon
çait qu'elle était décidée à tenir un 
rythme soutenu. La société L-0 ayant 
fait savoir que deux aménagements 
modestes allaient être mis à l'enquête, 
il était déclaré que le permis de cons
truire serait refusé. C'était une ma
nière d'enclencher le compteur, 
puisque, dans cette situation, la loi 
impose des délais stricts pour faire 
légaliser un nouveau plan d'exten
sion. On était donc reparti. Un pré
avis municipal était déposé pour 
obtenir le crédit nécessaire à l'orga
nisation du concours.

Le L-O, brouille-flon

En janvier le L-0 se ralliait au con
cours d'idées, tout en insistant sur la 
faisabilité et en rappelant quels étaient 
ses intérêts de propriétaire. Puis, à la 
suite d'un changement de personnes à 
la tête de son conseil d administra
tion -  l'avocat radical Eugène Ruffy 
devenant son "homme fort" -  le L-0 
annonce, coup de théâtre, qu'il a man
daté les architectes Mangeat et Botta

Aux frais 
de la princesse
■  (mam) "Moins dEtat, plus de bro
chures". La semaine dernière, DP 
signalait les deux plaquettes du con
seiller dEtat vaudois Raymond 
Junod, destinées à donner la couleur 
vert sapin à sa campagne nationale. 
C'est maintenant au tour du genevois 
Guy-Olivier Segond de faire cam
pagne aux frais du contribuable, a i 
sortant ime plaquette sur les vingt ans

pour étudier, à ses frais, hors-con
cours, mais aux conditions du con
cours, un nouveau plan d'extension. 
Les architectes vaudois par leur so
ciété professionnelle, de manière 
caponne, annoncent alors que, dans 
ce cas, ils ne participeront pas à un 
concours faussé par inégalité de traite
ment. Un (Mangeat), serait payé, 
avec des perspectives de mandat de 
réalisation: les autres s'exposeraient 
aux risques du concours, gratuite
ment, en ayant de faibles perspectives 
d'obtenir des mandats.
Avec l'obstination qui caractérise sa 
nouvelle direction, le L-0 persiste. 
La Municipalité décide alors de retirer 
son préavis et d'organiser un con
cours en deux tours: des projets som
maires permettraient de sélectionner 
des idées dignes d'être poussées jus
qu'au détail; puis ce serait le deuxi
ème tour, rétribué plus largement.

La Municipalité capitule

Sur ces entrefaites, le L-O met à l'en
quête une halle provisoire destinée à 
abriter un grand magasin pendant sa 
transformation et, pour dix ans, un 
parking métallique, à plusieurs ni
veaux, sans façade, avec voitures sur 
la toiture. Et la Municipalité accepte.
Où donc a passé l'attitude de fier re
fus destiné à provoquer rapidement le 
nouveau plan? Pourquoi, le L-0 étant 
demandeur, accepter ses conditions 
sans négociation sur l'organisation 
du concours? Pourquoi cette faiblesse 
du pouvoir politique? Comment le 
syndic de Lausanne peut-il laisser 
aller? Déjà l'élan de janvier se perd 
dans les sables.

d'aide de la Ville à la coopération au 
développement. Dans un article au 
ton inhabituellement persifleur, le 
Journal de Genève note que "cette 
plaquette, dont le luxe prestigieux 
conviendrait mieux à la propagande 
d'un grand bijoutier, a coûté au bas 
mot 50 000 francs. C'est une sacrée 
coopération des contribuables au dé
veloppement ... de la carrière politi
que de M. Segond!"
Même les radicaux trouvent parfois 
de bons côtés au "plus dEtat", quand 
il permet d'user de la chose publique 
comme d'une propriété personnelle.


